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jeudi 30 septembre 2021 

TENNIS 
 

COMPTE RENDU DE LA CMR DU 29 SEPTEMBRE 2021 
 
Présents (visioconférence) : Béatrice JANTORE (UT1), Laurent DARCOS (Président du Comité Haute Garonne de Tennis), Jean-
Louis DESSACS (INP), Olivier CRIVELLARO (UT3), Olivier BARBARON (FFSU). 
 

RECAPITULATIF DES DATES 
 

 Date limite des engagements Date de début 

Sélectif Championnats de France Une information spécifique sera envoyée 
prochainement A déterminer 

Championnat d'académie 
par équipes 

féminin et masculin 

Jeudi 28 octobre 2021 
En ligne sur http://sport-u-occitanie.com  Semaine du 15 novembre 2021 

Tournois individuels  
féminin / masculin 
Classé et non classé 

Jeudi 17 février 2022 
En ligne sur http://sport-u-occitanie.com Semaine du 7 mars 2022 

TMC Masculin Universitaire 
(Tournoi Multi-Chances) A déterminer Weekend du 2-3 avril  

ou du 9-10 avril 

 
 

 

 TENNIS PAR EQUIPES 

• SELECTIFS CHAMPIONNATS DE FRANCE 

Rencontres mises en place en fonction du nombre d’inscrits. ATTENTION, ces engagements doivent être faits en 
plus du championnat académique, sur imprimé spécial (il vous sera communiqué ultérieurement) 
Informations et règlements sur le site national : http://sport-u.com/sports-ind/ 
 

• CHAMPIONNAT D’ACADEMIE PAR EQUIPES (Masculin & Féminin) 

Formule (non homologué FFT) : 
Championnat sur plusieurs niveaux en fonction des engagements :  
Engagements libres via formulaire en ligne (IMPORTANT : mettre le meilleur classement FFT et l’année sur le 
formulaire d’engagement). 
Il est fortement conseillé d’avoir au maximum 4 classements d’écart au sein d’une même équipe (afin 
d’homogénéiser le niveau des matches). 
Les poules seront faites après les engagements, en fonction du poids et du nombre d’équipes. 
 
Règlement sportif : 
 2 sets gagnants de 6 jeux, 3ème set super tie-break en 10 points avec 2 points d’écart. 
 Équipes de 2, 3 ou 4 joueur(euse)s 
 En cas de forfait non prévenu minimum 24H à l’avance, application du règlement des sports co. (25 € 
d’amende, match perdu avec 0 pt) 
 

Ligue du sport Universitaire d’Occitanie – Site Toulouse  
Université P.Sabatier – FFSU Bât 1.A - 118 Route de Narbonne - 31062 TOULOUSE Cedex 9 

e-mail: obarbaron@sport-u.com  - http://sport-u-occitanie.com  
Tél.: 05 61 55 65 16 – 06 74 95 91 51 - Fax : 05 61 55 65 05 

 
 

http://sport-u-occitanie.com/
http://sport-u-occitanie.com/
http://sport-u.com/sports-ind/
https://forms.gle/YJm8xdkRvW2Wbsy36
mailto:obarbaron@sport-u.com
http://sport-u-occitanie.com/


EXCELLENCE  -   RESPECT  -   PARTAGE  -   ENGAGEMENT 

 En cas de forfait, impossibilité de se qualifier pour les phases finales 
 Pour toute demande de report de match, veuillez prendre contact avec Olivier Barbaron minimum 24H avant 
la date initiale. 
 Les joueur(euse)s doivent apporter leurs propres balles. 
 La rencontre se dispute en 3 matches (2 simples et un double) : 
 
Système de points afin de valoriser le double : 1 victoire en simple vaut 1 point, 1 victoire en double en vaut 2. 
Il y a donc la possibilité d’avoir égalité en fin de rencontre. 
Points pour la rencontre : Victoire, 3 pts ; Egalité, 2 pts ; Défaite, 1 pts ; Forfait 0 pt. 
 
En cas d’égalité en fin de poule, le départage se fait en fonction : 

- du nombre total de sets gagnés (en simples et doubles) 
- du nombre de jeux gagnés 

Participation financière pour le Championnat d’Acad. par équipes (destinée à payer les responsables de site): 
Pour tous les matchs (poule + 1° tour des phases finales), une participation de 2€ par équipe et par rencontre 
programmée sera facturée en fin d’année à l’AS. Le coût des phases finales est pris en charge par la Ligue. 
 

 
TENNIS INDIVIDUEL 

• CHAMPIONNAT D’ACADEMIE INDIVIDUEL 
 

 Féminin & masculin : 2 tournois proposés par sexe 
 
  Tournoi classé homologué FFT (licences FFSU et FFT en cours de validité obligatoires) : 

- Ouvert à tous les niveaux 
- Les joueurs seront informés par email et/ou téléphone des dates de leurs rencontres. 
- 2 sets gagnants de 6 jeux avec tie-break à 6 partout (idem règlement FFT) 

  
  Tournoi non classé non homologué FFT (licence FFSU obligatoire) 

- Non classés et non licenciés FFT uniquement 
 

Participation financière pour les simples (destinée à payer les responsables de site) : 
Participation de 1,5 € par participant(e) et par match facturée en fin d’année à l’AS. 
En cas de WO non prévenu au moins 24h à l’avance, le coût total de la rencontre sera à charge du WO. 

 
 
 

TMC MASCULIN UNIVERSITAIRE  
(Tournoi Multi-Chances) 

 
- Tournoi homologué : licences FFSU et FFT en cours de validité obligatoires  
- 2 niveaux : de 30 à 15/3 et de 15/2 à 4/6 
- 16 joueurs par TMC 
- Tournoi sur 2 jours soit le weekend du 2-3 avril, soit le weekend du 9-10 avril. 
- Plus d’informations vous seront envoyées ultérieurement  

 
 

Olivier BARBARON 
Le responsable du sport 
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